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Réforme scolaire:
le feu passe à l'orange
mais
on reste au point mort
La commission fédérale de maturité ouvre le dossier

du Collège Rousseau à Genève. C'est dans
cet établissement en effet que doit se poursuivre
la réforme entamée à titre expérimental au
collège du Cycle d'orientation de Budé, réforme qui
entre maintenant dans une nouvelle phase avec le
passage au secondaire supérieur. Or l'introduction
des classes à niveaux et l'élargissement des
sections traditionnelles, remplacées par des
disciplines à option, bouleversent des normes définies
par les textes légaux, et en particulier celles qui
stipulent qu'un diplôme de fin d'études secondaires

doit être reconnu sur le plan fédéral, pour
donner, par exemple, accès aux études de médecine.

D'où l'intervention qui sera décisive — de
la commission que préside le recteur Soerensen
de Neuchâtel.
Quatre conditions essentielles sont posées à la
maturité expérimentale du Collège Rousseau, qui
comptera quelques centaines de types de
spécialisation, à la place des trois anciennes mentions,
classique, latine et scientifique, auxquelles se sont
jointes récemment, l'économique et les langues
modernes. Trois d'entre elles ont de bonnes
chances d'être réalisées, puisque l'Université de
Genève s'est déclarée prête à accueülir les porteurs
des nouveaux diplômes, que l'Ecole polytechnique

fédérale de Lausanne fera probablement de
même et que les autorités scolaires ont prévu un
modèle de réformes qui permet de revenir en tout
temps aux canons traditionnels, si l'expérience
pour une raison ou une autre ne peut être
poursuivie. Reste à remplir une quatrième exigence,
au niveau fédéral cette fois, qui concerne les
études de médecine. Rien sur ce plan n'est encore
joué. Mais le premier contact entre la commission
fédérale de maturité et les responsables genevois

semble avoir été prometteur. L'incertitude, voire
l'impasse précédente, serait donc en voie de se

dissiper.
Cette évolution est d'autant plus intéressante que,
par ailleurs, le rapport de la commission d'experts
pour un gymnase de demain (DP 224), qui inspire
très largement les réformes en préparation dans
l'enseignement secondaire genevois, est loin de
soulever l'enthousiasme des milieux universitaires.
Dans la procédure de consultation actuellement
en cours, la Conférence universitaire suisse et la
Conférence des recteurs, sous l'influence des

hautes écoles suisses alémaniques, ont pris des

positions mitigées, voire même hostiles. En
envisageant maintenant de donner à l'expérience du
Collège Rousseau un feu sinon vert, du moins

orange, le recteur Soerensen, avec l'apparente
bonhomie qu'on lui connaît, entame donc une
bataille difficile et va heurter de front des valeurs
établies et des traditions reconnues.
Il convient cependant de prendre ses distances

par rapport à ce nouvel épisode de la querelle des
anciens et des modernes. Et de rappeler toutes les
réserves que nous faisions déjà à l'époque devant
ce modèle nouveau censé corriger les maux
évidents dont souffre aujourd'hui l'école secondaire,
mais qui ne garantit en rien que l'enseignement
à la carte dissipera réellement la morosité scolaire
et ne soumettra pas davantage l'éducation aux
impératifs du rendement et de l'économie, en
offrant finalement l'égalité des chances à ceux
d'abord qui n'en ont pas besoin.
Certes, des réformes sont possibles sur le plan
pédagogique. Des expériences limitées sont nécessaires,

car on ne joue pas impunément avec la
formation des jeunes. Ces réformes et ces
expériences se mettent en place maintenant, malgré le
poids des habitudes acquises, les réticences devant
le changement, parce qu'elles correspondent aux
nécessités actuelles de la société industrielle de
la Suède de M. Palme à la France de M.
Pompidou.

Mais il ne suffit plus d'interpréter l'enjeu
politique de cette évolution, ni de chercher à en con¬

trôler le sens. Seule est radicalement nouvelle, par
rapport à l'école telle que le XIXe siècle nous l'a
léguée et dont les réformes en cours ravaudent
la façade, la réflexion qui remet en question la
filière scolaire dans son ensemble, la réflexion qui
conteste la division de la vie en temps de formation

et temps de production, travail intellectuel et
travail manuel, profession et perfectionnement,
qui s'interroge sur la valorisation sans fin du
diplôme. Seule est politiquement utile l'élaboration

d'une nouvelle conception de l'enseignement,
et non pas d'abord d'une nouvelle structure
scolaire, qui puisse recevoir une application concrète
et immédiate, même par étapes, dans les conditions

qui sont les nôtres, en Suisse, aujourd'hui.
Et ce travail de réflexion et d'élaboration concret,
à partir d'idées maintenant bien connues, éprouvées,

presque consacrées, permettrait d'offrir à

un corps enseignant, fatigué déjà par l'agitation
réformatrice qui sévit depuis plusieurs années,
tenté maintenant à la fois par le scepticisme et
le conservatisme, une plate-forme de combat.

LE CARNET DE JEANLOUIS CORNUZ

Il y a Chinois et Chinois
J'ai été voir « Les Chinois à Paris »... Hélas, le
film ne vaut pas grand-chose ; j'ai payé ma place
neuf francs (prix unique) et j'en ai eu — soyons
gentil — pour trois francs.
A propos de Chinois, je lis dans « Monsieur le
Consul » de Lucien Bodard, ces lignes qui invitent

à la réflexion — Bodard est né en Chine et
décrit les Chinois du début de ce siècle :

« Un soir je rentre de ma promenade équestre
le bonnet éraflé par une balle, sans doute une
balle perdue. Aussitôt M. le consul de France, qui
a un grand sens de la dignité de son pays,
endosse son fameux uniforme et réclame justice
et réparation auprès du général. Lequel fait
entendre sa propre indignation et promet une sa-



tisfaction éclatante. Il n'en dit pas plus. Rendez-
vous est pris pour le lendemain à 10 heures sur
le terrain vague qui sert aux manœuvres
militaires, en dehors de la porte nord de la ville.
Mon père n'est pas matinal. Il arrive avec moi
en retard au heu désigné : une enceinte entourée
de barbelés, sans foule. Au milieu, deux poteaux.
Des bourreaux s'affairent très professionnellement

autour de deux individus nus qui y sont
attachés. On est en train de les démembrer
vivants. Quand nous approchons, ils n'ont déjà
plus de bras, d'omoplates et de côtes. Tas de
viande et de cris qu'on nous fait von en
surveillant notre contentement pendant que les clairons

sonnent. Mon père déclare que l'honneur de
la France est amplement satisfait... »

Ceci en 1918. Hélas, rien n'est parfait ici-bas :

« C'est bien, commente le père. Mais puisque le
général voulait nous témoigner sa magnanimité
(magnanimité grandeur d'âme...), pourquoi
n'a-t-ü pas fait procéder au supplice en pleine
ville, devant la population Cela aurait été une
réparation plus considérable qui aurait eu un
sens politique. »

Hélas aussi, les saines traditions se perdent (c'est
ce que constatent chaque jour « La Nation » et
le « Nouvelliste valaisan ») :

« Mon petit, ajoute le père, ce que tu as vu,
c'est une boucherie ignoble. C'est le signe de la
décadence des temps. L'homme, on l'a dépecé,
on l'a saigné comme un cochon. Il a crevé en

quelques minutes. Moi autrefois, j'ai assisté au
vrai supplice de la mort lente. La dissection ana-
tomique. On ne prélevait, l'un après l'autre, que
les muscles, ceux de la poitrine, ceux des bras,
ceux des jambes. Rien de vital n'était touché,
l'agonie durait des jours et des jours. On déshabillait

le squelette de sa chair. Et quand il n'y
avait plus que les os, on les désarticulait et on
les cassait. Enfin, on tranchait la tête... » (p. 48).
Je ne crois pas que j'aimerais beaucoup vivre
dans la Chine de Mao, et je n'ai qu'un enthousiasme

limité pour la « révolution culturelle ».
Mais les Chinois, fils ou petits-fils d'un éventuel

supplicié, sait-on jamais H y a des gens peu
sensibles à l'honneur de la France — et des autres
nations occidentales — et qui détestent être écor-
chés vifs, mourir de faim, etc.
Deux erreurs, donc, à éviter : l'une, grave, qui
consiste à « dénoncer le maoïsme », à refuser de

comprendre ou d'essayer de comprendre ; l'autre
plus vénielle, à penser qu'il est désirable d'introduire

chez nous un système qui pour la Chine
constitue sans doute un indéniable pas en avant.

J.C.

LA SEMAINE
DANS LES KIOSQUES ALÉMANIQUES

La victoire du Conseil fédéral
Tous les commentateurs du débat sur la participation

ont été étonnés du vote du Conseil national

donnant l'avantage au contreprojet du Conseil

fédéral, alors que personne, à part M. Brugger,

l'avait défendu. Tous assurent cependant que
le gouvernement a gagné une bataille, mais que
le Conseil des Etats pourrait donner une autre
issue aux débats aux Chambres fédérales. Trois
commentaires de la presse radicale.
Dans la « Neue Zürcher Zeitung » (138), la fin
des débats de la session de printemps donne au
journal l'occasion de revenir sur les débats sur
l'AVS et la participation sous le titre « Des
législateurs qui doutent (Zweifelnder Gesetzgeber) ».
L'auteur de l'article relève que ces deux objets
ont provoqué le doute et des hésitations
considérables chez les conseillers nationaux. A son
avis, c'est l'absence de modèles concrets qui a

provoqué cette situation en ce qui concerne la
participation ; l'hypothèse d'une décision du Conseil

des Etats incitant le Conseil national à revoir
sa décision lui sert de conclusion.
Dans « Der Bund » (68), Hans Stark estime que
le succès du contreprojet du Conseil fédéral n'est

qu'une victoire d'étape. Pour ce confrère, le débat
n'a été que rarement d'un niveau supérieur à
l'échange de slogans. En conclusion, il relève que

la participation a une signification sociale qui
n'a été qu'occasionnellement évoquée au National.
Le « Badener Tagblatt » (23.1) publie une longue

étude de Christoph Muller sous le titre « La
politique signifie la modification du système (Politik

ist Systemveränderung) ». Dans sa conclusion,

l'auteur se demande si les syndicats ne
devraient pas envisager le retrait de l'initiative si le
Conseil des Etats accepte une solution satisfaisante

pour eux : une renonciation à l'inscription
dans la Constitution de la représentation des
délégués syndicaux étrangers à l'entreprise servirait,
selon lui, la cause de la participation.
— Dans un supplément extrêmement fourni, la
«National Zeitung» offre en fin de semaine deux
études fouillées à ses lecteurs, la première sur
l'image de la grève générale dans les livres d'écoles,

la deuxième sur la personnalité d'Henry
Kissinger (présenté, en un premier volet, comme
l'architecte d'une nouvelle politique à l'échelle
mondiale, par le professeur Stephen Graubard). Parmi
les autres textes à retenir, le compte rendu d'une
publication (en deux volumes, Sammlung Luch-
terhand) sur les mouvements de protestation à
caractère social, nés sur la lancée des années 68
et 69 (auteurs : Walter R. Heinz et Peter Schöber),

ainsi que le point de la situation actuelle
de la « Gazette de Lausanne », par Stephan Tho-
mi, à travers une interview du nouveau directeur
du quotidien romand, Emmanuel Gottraux.
A noter que seule dans la presse romande, la «
Tribune de Genève » commente réellement les

changements survenus à la tête du journal libéral ; en
substance, ses conclusions sont les suivantes :

parallèlement au départ de François Landgraf,
rédacteur en chef jusqu'ici, a été conclu un
important accord entre le « Journal de Genève » et
la « Gazette de Lausanne », accord qui prendra
effet au 5 avril prochain sous forme d'un plus
large échange de pages, et qui ne doit être qu'une
étape dans une collaboration technique plus étroite

(E. Gottraux restant à Lausanne le responsable
d'une équipe rédactionnelle spécialisée dans les

problèmes vaudois).
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